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Personnes disposant d’une carte professionnelle 
d’agent de vidéoprotection.

L’agent de sécurité en Vidéoprotection est 
chargé de la protection des personnes et 
des biens. Il surveille et contrôle l’accès aux 
établissements dont il a la charge à l’aide 
d’outils de vidéoprotection. En cas d’accident 
ou d’incident, il est amené à engager les actions 
nécessaires et notamment donner l’alerte.

Détenir une carte professionnelle ou une 
autorisation délivrée par le CNAPS, dans 
l’activité concernée.

Remplir les conditions de formation de l’arrêté 
du 1er juillet 2016 (JORF n° 0169).

Le délai d’accès moyen à une formation MAC 
VIDEOPROTECTION pour les personnes dont 
la carte professionnelle est périmée, est de 
3 semaines, sous réserve de respecter le 
process d’entrée en formation et de posséder la 
condition tenant à la moralité.

Alternance entre apports théoriques (exposés, 
débats) et pratiques (travaux pratiques et mises 
en situation).

Mobilisation du plateau technique sécurité. 

Formateurs professionnels issus des métiers de 
la sécurité.

Effectif maximum de 12 candidats.

31h soit 4 jours. 

Les personnes ayant déjà suivi le module 
«prévention des risques terroristes» 
(détention d’une carte surveillance humaine 
par exemple) sont dispensées de suivre le 
module de 4 heures.

Test d’évaluation en fin de formation.

MAC Opérateur 
Vidéoprotection
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Module Juridique 4h Module Prévention des Risques Terroristes 4h

Module Opérationnel et Stratégique 24h

• Actualisation des connaissances juridiques sur l’exercice de 
l’activité.
• Principes de la République : liberté, égalité, fraternité, laïcité, 
non-discrimination, liberté de conscience, prévention de la 
violence et le respect de la dignité de la personne humaine, 
symboles de la République (devise, emblème national, hymne 
national) et respect qui leur est dû. État de droit et le respect de 
l’ordre public.

• Détecter et prévenir : les bons réflexes face aux menaces 
terroristes.

• Alerter les forces de l’ordre et faciliter leur intervention.

• Alerter les secours.

• Actualisation des pratiques opérationnelles.

• Connaître l’évolution des menaces.

• Analyser des comportements à risque.

• Repérer et analyser les comportements à risques.

• Maîtrise des outils de travail.

• Connaître les différentes technologies.

• Maîtriser les techniques de maintenance de premier niveau.

• Connaître les principales causes de panne.
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